
 

FICHE PEDAGOGIQUE 

MODULE C3 : ACCESSIBILTE POUR TOUS : AUX SITES ET BATIMENTS TOURISTIQUES       

                   1 Jour (7h00) 
 

Intitulé et n° de la 

séquence 

Durée et 

horaire de la 

séquence 

Objectifs 

pédagogiques 

Contenu 

(points-clés) 
Intervenant 

Activités 

réalisées par 

l’intervenant 

  

Activités 

réalisées par 

les stagiaires  

Outils 

pédagogiques, 

lieux et 

équipements 

nécessaire 

Documents remis 

aux stagiaires 

1) Accueil et 

présentation  

15mn 

9h00 – 9h15 

� Accueillir, recueillir 

les attentes 

� Présenter le déroulé 

de la journée 

� Tour de table de 

présentation 

� Exprimer ses 

attentes 

� Formateur    � Remise d'un 

support de cours 

2) Le principe de 

continuité de la 

chaine de 

déplacement 

20mn 

9h15 – 9h35 

 

� Identifier les 

composantes de la 

chaine de 

déplacement 

� Assurer et sécuriser 

la continuité de la 

chaine de 

déplacement 

pendant les travaux 

� Présentation de la 

chaine de 

déplacement et de 

l’importance de sa 

continuité 

� Signalétique et 

balisage 

� Formateur     

3) acteurs et 

financements 

45mn 

9h35 – 10h20 

 

� Connaitre les 

circuits de décision 

� Identifier les 

financements 

� Identifier les 

différents acteurs et 

labels liés au 

tourisme 

� Connaitre les 

démarches de 

labellisation et de 

financement 

� Formateur Nature des 

aides 

mobilisables 

Travaux 

finançables 

   

pause 
15mn 

10h20 – 10h35 

 



 

4) la 

réglementation 

applicable 

- partie 1 - 

1h55 

10h35 – 12h30 

� Maitriser l’esprit et les 

objectifs du cadre 

réglementaire 

� Connaitre les moyens 

d’accéder, de circuler 

et d’utiliser le bâti et 

les abords 

� Maitriser les solutions 

à mettre en œuvre 

dans chaque 

composante 

� Les solutions 

techniques pour : 

- les abords 

- les bâtiments 

- les équipements 

- les sites 

- la signalétique 

Harmonisation avec 

la sécurité incendie 

Formateur    Textes 

réglementaires 

accessibles sur 

le site 

d’Handibat 

Développement  

  

5) Repas 1h30 

12h30 – 14h00 

 

6) la 

réglementation 

applicable 

- partie 2 - 

1h30 

14h00 – 15h30 

� suite � suite Formateur     

  

pause 
15mn 

15h30 – 15h45 

 

7) Etudes de cas 1h30 

15h45 – 17h15 

� Maitriser l’esprit et les 

objectifs du cadre 

réglementaire 

� Maitriser l’esprit et les 

objectifs de la qualité 

d’usage 

� Etudes de cas Formateur  Exercice : 

cohérence des 

réponses 

techniques, 

articulation 

des offres, 

définition 

  

8) Bilan de la 

journée 

15mn 

17h15 - 17h30 

� Synthétiser les acquis � Rappel des 

temps forts 

Les points clés 

Formateur  . Rappel des 

temps forts et 

des points 

clés 

  

 


